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DECLARATION 
SUR L’EMPLOI  ET LA LUTTE CONTRE  

LA PAUVRETE EN AFRIQUE 
 
 
 

1 . NOUS, chefs d’Etat et de gouvernement de l’Union afr icaine, réunis en la 
t roisième session extraordinaire de notre conférence à Ouagadougou 
(Burk ina Faso) les 8 et 9 septembre 2004, conformément à une proposit ion 
de convoquer un Sommet extraordinaire su r  l ’Emploi et  la lu t te contre la 
pauvreté en Afr ique en vue d’ident ifier  les voies et moyens de faire face aux 
défis que posent  la persistance et  la généralisat ion de la pauvreté, du 
chômage et  du  sous-emploi dans nos pays ; 

 
2. Rappelan t  la décision pr ise lors de la deuxième session ordinaire de notre 

Conférence tenue à Mapu to en ju i l let  2003, de convoquer un Sommet 
extraordinaire su r  l ’emploi et la lu t te contre la pauvreté en Afr ique, en 
2004 ; 

 
3. Rappelan t  égalem ent  les object ifs de l’Acte const itu t if de l’Union Afr icaine 

et  du  Nouveau  par tenar iat pour le développement de l’Afr ique (NEPAD), 
ainsi que la Vision et  Mission de l ’Union afr icaine ; 

 
4. Rappelan t  en  out re les résu ltats du  Sommet extraordinaire su r 

l ’agr icu ltu re et les ressources en eau , tenu  à Syrte (Libye) en févr ier 2004, 
ainsi que tou tes les déclarat ions, décisions et  direct ives per t inentes que 
nous avons adoptées su r la réduct ion de la pauvreté et  le 
développement polit ique et  socio-économique ; 

 
5. Conscien t s de la nécessité d’accorder la pr ior ité au  développement social, 

à la lu t te contre la pauvreté et  à la créat ion de l ’emploi de manière 
cohérente et  in tégrée ; 

 
6. Préoccupés par  le fait  que près de la moit ié de la popu lat ion en Afr ique vit  

en dessous du  seu il de pauvreté et que plus de 140 mill ions de personnes 
sont des t ravailleu rs à faible revenu  qu i n ’ont  pas les moyens de subven ir, 
de façon durable aux  besoins de leu rs familles ; et  par  le fait  qu ’aux taux 
actuels de croissance économique, l ’Afr ique r isque de ne pas atteindre les 
Object i fs du  mil lénaire pour le développement (OMD) ; 

 
7. Egalem ent  préoccupés par le chômage grandissant  des jeunes, le manque 

d’accès à l ’éducat ion, à la format ion et  aux services de santé, la    
vu lnérabil ité aux maladies, notamment le VIH/ SIDA, la tubercu lose, le 
paludisme et au tres maladies infect ieuses connexes ; et  par  la 
recrudescence des maladies jusqu ’ici éradiquées ; 

 
8. Préoccupés en  out re par l ’absence de protect ion sociale qu i affecte 

part icu lièrement les femmes, les jeunes, les personnes handicapées, les 
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personnes âgées et les enfants et  les r isques liés aux mauvaises condit ions 
de santé et  de sécur ité au t ravail, auxquels sont exposés la plupart  des 
t ravail leu rs en part icu lier  dans l’économie informelle ; 

 
9 . Prenan t  conscience du  caractère dialect ique entre le développement des 

secteurs Educat ion et  Santé d’une part , et  celu i de l’Emploi d’au tre part  et 
const at an t  que les résu ltats posit i fs obtenus au n iveau des premiers 
peuvent  être amoindr is voire annih ilés par  la déficience du  second ; 

 
10.  Convai ncus que la pauvreté, le chômage et  le sous emploi compromettent 

les droits humains fondamentaux et la dignité des individus et  des 
communautés affectés, et qu ’ils const ituent  une menace à la stabili té 
sociale, économique et  poli t ique ; 

 
11. Préoccupés par l ’insu ffisance de coordinat ion des polit iques économiques 

et  sociales et  par le fait  que la créat ion d’emplois n ’a pas tou jou rs été 
considérés comme un object if pr incipal pour  la croissance économique 
durable et équ itable et pour l’améliorat ion des condit ions de vie de nos 
popu lat ions ;  

 
12. Reconnai ssan t  que si le processus actuel de mondialisat ion const itue à la 

fois un défi et  une opportunité pour  l’Afr ique, i l a jusqu ’ici, marginalisé 
notre cont inent d’une manière qu i exacerbe les problèmes de pauvreté, de 
chômage, de sous-emploi, d’endet tement, de vu lnérabilité et de manque de 
compét it ivité ; 

 
13. Not an t  avec une grave préoccupat i on  que l’Afr ique, en part icu lier  

l ’Afr ique sub-sahar ienne, est  au jou rd’hu i la région du  monde la plus 
touchée par le VIH/ SIDA, le paludisme, la tubercu lose, et  au tres maladies 
infect ieuses connexes et  au tres pandémies, qu i ont un impact  négat if su r  
le développement, la cohésion sociale, la stabilité polit ique, l’espérance de 
vie et la dignité humaine et  entraînent  en conséquence de lou rdes charges 
économiques et  sociales pour le cont inent  ; 

 
14.  Profondém ent  préoccupés par l ’incidence élevée de la pauvreté, du 

chômage et  du  sous-emploi, en part icu lier  dans l’économie informelle dans 
les zones urbaines et  dans les zones ru rales où vivent  et t ravaillent  plus de 
60% des pauvres ; 

 
15. Not an t  que la faible croissance économique, la mauvaise gest ion 

économique, la cor rupt ion, l ’inégali té et  la discr iminat ion sociales ainsi que 
la mal gouvernance, sont, entre autres, les pr incipaux facteurs à l ’or igine 
de l ’aggravat ion de la pauvreté et du  chômage ;   

 
16. Not an t  égalem ent  que les confl its socio-poli t iques, les catastrophes 

natu relles et du  fait  de l ’homme const ituent  les handicaps majeurs aux 
effor ts de l’Afr ique visant  à la créat ion d’emplois et  à la réduct ion de la 
pauvreté ; 
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17. Reconnai ssan t  la nécessité de renforcer les mécanismes et inst itu t ions de 

dialogue social en tant  que moyen de réalisat ion de la démocrat ie 
part icipat ive, impliquant  les par tenaires sociaux et  la société civi le dans 
l’élaborat ion, la mise en œuvre, l ’évaluat ion et le su ivi des polit iques, et en 
tant  que mesure propre à désamorcer les tensions et les conflits dans nos 
pays ; 

 
18. Par t i cu l ièrem ent  préoccupés par   la persistance des pr incipaux défis et 

obstacles à l’égalité entre les hommes et les femmes ainsi que par  le faible 
n iveau  de représentat ion de la femme dans les st ructu res sociales, 
économiques et  de pr ise de décision poli t iques ; et  par  la féminisat ion 
accrue de la pauvreté, exacerbée par  la discr iminat ion et l ’inégalité des 
chances et  de traitement , la sous-u t il isat ion de l’entreprenar iat et  des 
capacités de créat ion d’emplois des femmes afr icaines ; 

 
19. Not an t  avec préoccupat i on  que nombre de nos jeunes qu i sont  un atou t 

pour la croissance économique durable, le développement social et  la 
stabilité polit ique, sont au  chômage, sous-employés et gravement affectés 
par le VIH/ SIDA pendant  la pér iode la plus product ive de leu r  vie et  vivent 
généralement dans la pauvreté ;  

 
20. Not an t  égalem ent  la tendance alarmante du  t ravail et  du  trafic des 

enfants et  le phénomène des enfants-soldats ;  
 
21. Not an t  égalem ent  que le nombre de t ravailleurs afr icains qu i sont 

contraints par des facteurs économiques, polit iques et démographiques 
d’émigrer  hors du  cont inent , rédu isent ainsi le capital humain qu i est 
indispensable pour la croissance économique et  le développement durable ;  

 
22. Reconnai ssan t  que les personnes handicapées qu i font  l ’objet  de 

discr iminat ion ont un accès limité à l’éducat ion, à la format ion et  au 
marché du travail ; 

 
23. Not an t  que la situat ion des réfugiés qu i, avec les personnes déplacées, 

sont vict imes des pires formes d’exclusion polit ique, sociale et  économique 
et  const ituent  ainsi une menace permanente à la paix, à la sécur ité et à la 
stabilité su r  le cont inent ; 

 
24. Convai ncus qu ’un taux élevé de croissance économique soutenue est 

nécessaire mais ne const itue pas une condit ion su ffisante pour  rédu ire la 
pauvreté et que le développement du rable et la lu t te contre la pauvreté 
nécessitent  également un renforcement des coopérat ives et  un 
invest issement adéquat  dans les secteurs product ifs suscept ibles de 
mult iplier  les oppor tun ités d’emplois ;  

 
25. Reconnai ssan t  en par t i cu l i er  que les effor ts déployés actuellement  dans 

le cadre de la réduct ion de la pauvreté et  de la créat ion d’emplois, par  les 
gouvernements de nos pays respect ifs, les organisat ions d’employeurs et 
les organisat ions syndicales, le secteur pr ivé, les coopérat ives, les ONG 
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nat ionales, régionales et  cont inentales, les Afr icains de la diaspora, les 
organisat ions de la société civile (y compr is les organisat ions de jeunes, de 
femmes, de personnes handicapées, les organisat ions religieuses et 
communautaires), avec le sou t ien de notre Organisat ion cont inentale et  ses 
Communautés économiques régionales (CER), ainsi que les inst itu t ions des 
Nat ions unies, et d’au tres inst i tu t ions et  agences mu lt i latérales et 
bi latérales de développement et  d’ONG internat ionales sont insuffisants ; 

 
26. Gravem ent  préoccupés par  le fait  que les engagements pr is par  nos 

partenaires du développement dans les forums mondiaux concernant 
l ’affectat ion de ressources addit ionnelles, l ’allègement et l ’annu lat ion de la 
det te, l ’augmentat ion des flux de l’Invest issement ét ranger direct  (IED) et 
l ’Aide publique au  développement harmonisée, n ’ont pas été totalement 
honorés ;  

 
27. Gravem ent  préoccupés en ou tre par  le fait  que l’Invest issement étranger 

direct (IED) ne permet pas aux nat ionaux de par t iciper  act ivement et  de 
contrôler  l ’économie ;  

 
28. Convai ncus que ces t ransfer ts de ressources addit ionnelles sont  impérat ifs 

pour compléter  les effor ts déployés par  l ’Afr ique en vue d’at teindre les 
Object i fs du Millénaire pour le développement (OMD) à savoir  rédu ire de 
moit ié la pauvreté d’ici à 2015 en vue de la réalisat ion à long terme des 
object ifs de développement du rable ;  

 
29. Soul i gnan t  l ’importance du  Fonds mondial de solidar ité créé aux termes 

de la résolu t ion 55/ 210 de l ’Assemblée générale des Nations Unies, pour 
promouvoir  l ’emploi et lu t ter  contre la pauvreté dans le monde et en 
Afr ique en part icu lier  ;  

 
30.  Sout enan t  les effor ts cont inus que déploient  nos gouvernements, les 

partenaires sociaux et les organisat ions de la société civile en vue de 
promouvoir  l ’agenda pour le développement du  t ravail décent de 
l’Organisat ion Internat ionale du  Travail (OIT) ;  

 
31.  Ayan t  en t repr i s un examen approfondi de la situat ion de l’emploi et  de la 

pauvreté en Afr ique afin de t rouver  les voies et  moyens de créer les 
opportunités d’emplois product ifs et  décents pour tous comme un des 
moyens efficaces de réduct ion de la pauvreté.  

 
NOUS ENGAGEONS A : 
 
1. REALISER les object i fs de l’Acte const itu t if de l ’Union afr icaine, son 

programme du  NEPAD, la Vision et Mission de l’Union afr icaine et  tou tes 
les Déclarat ions, Décisions et Direct ives pert inentes adoptées dans le cadre 
de notre Organisat ion cont inentale ainsi qu ’à mett re en œuvre nos au tres 
engagements adoptées dans le cadre des Nations Unies dans le domaine de 
la réduct ion de la pauvreté et  de la créat ion d’emplois ;   
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2. METTRE EN PLACE des poli t iques économiques et  sociales intégrées et  à 

INTRODUIRE  des réformes aux n iveaux nat ional, régional et  cont inental 
pour faire face aux difficu ltés st ructu relles aux invest issements et  à 
l’en treprenar iat, promouvoir  les partenar iats entre le secteur  pr ivé et le 
secteur public, les coopérat ives, encourager la responsabilité sociale des 
entrepr ises, et  créer  un environnement propice à l ’augmentat ion de la 
product ion et  aux opportunités d’emplois décents en vue du 
développement socio-économique ; 

 
3. PLACER la créat ion d’emplois au  centre des object ifs de nos polit iques 

économiques et  sociales aux n iveaux nat ional, régional, cont inental en vue 
de la réduct ion durable de la pauvreté et de l’améliorat ion des condit ions 
de vies de nos popu lat ions. 

 
4. SOUTENIR les effor ts cont inus que déploient  nos gouvernements, 

partenaires sociaux et  au tres organisat ions de la société civile en vue de  
promouvoir  l ’agenda pour le développement du t ravail décent de l ’ 
Organisat ion Internat ionale du  Travail (OIT) par la réalisat ion des object ifs 
st ratégiques su ivants : (i) promouvoir  et mett re en œuvre les normes 
internat ionales de t ravail, les pr incipes et  droits fondamentaux au  travail ; 
(i i) créer davantage d’opportunités d’ emploi et de revenu  décents pour les 
femmes et les hommes ; (i i i)  améliorer  la couvertu re et  l ’efficacité de la 
protect ion sociale pour tous ; et  (iv) renforcer  le t r ipar t isme et  le dialogue 
social ;  

 
5 . REHABILITER les groupes défavor isés et   vu lnérables, en par t icu l ier  les 

communautés ru rales et  l ’économie informelle en zone u rbaine, les 
chômeurs et  les sous-employés en renforçant  la capacité de la popu lat ion 
act ive par l ’éducat ion, la formation professionnelle, et l ’accès aux 
ressources financières, en part icu lier  au micro financement, aux ter res, à 
l ’in frastructu re, aux marchés, à la technologie et  aux services afin de les 
intégrer  effect ivement au  marché du  t ravail ; 

 
6 . INTENSIFIER NOTRE LUTTE contre le VIH/ SIDA, la tubercu lose, le 

paludisme et  au tres maladies infect ieuses connexes et à adopter  et  mett re 
en œuvre les cadres nat ionaux ju r idiques et d’or ientat ion ainsi que les 
programmes de prévent ion et  de soins, les médicaments à pr ix abordables 
et les programmes d’appu i pour lu t ter  contre ces maladies afin d’offr ir  
ainsi un environnement favorable aux travailleu rs su r  le l ieu  de t ravail, et 
en part icu lier  aux personnes vivant  avec le VIH/ SIDA ;  

 
7 . SOUTENIR ET METTRE EN Œ UVRE les recommandations contenues 

dans le rappor t  de la Commission mondiale su r  la dimension sociale, de la 
mondialisat ion int itu lé « Une mondialisat ion équ itable : créat ion 
d’opportunités pour tous » présenté par  son S.E.M. le Président  Benjamin 
Will iam Mkapa de Tanzanie lors de la t roisième session ordinaire de notre 
conférence, et  examinée par  le présent  Sommet extraordinaire ; 
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8. ASSURER l ’égalité des opportunités aux groupes vu lnérables et 

marginalisés, en : 
 

a) Ren forçan t  le pouvoir  des femmes afr icaines par  l ’accès à 
l ’emploi décent , ainsi que l’adopt ion d’approches novatr ices en ce 
qu i concerne les act ivités génératr ices de revenus, l ’espr it  
d’entrepr ises, les opportunités d’affaires, la product ivité et  l ’accès 
aux ressources et aux marchés, aux n iveaux nat ional, régional, 
cont inental et  in ternat ional ;  

 
b) Met t an t  au poi n t  des st ratégies qu i donnent aux jeunes en 

Afr ique des chances réelles de t rouver  un emploi décent et 
product if, de sou tenir  et  d’adopter  l ’in it iat ive « Réseau pour 
l’emploi des jeunes » (YEN) et de mett re en œuvre les 
recommandations, avec le sou t ien des Nations Unies, du  BIT, de la 
Banque mondiale, des au tres  inst itu t ions compétentes ainsi que 
des partenaires au  développement ;  

 
c) Faci l i t an t  l ’in tégration des Afr icains de la diaspora dans les effor ts 

de développement du  cont inent, notamment grâce à la l ibre 
mobil ité de la main-d’œuvre dans les act ivités d’in tégrat ion 
régionale, aux invest issements ciblés, à la créat ion d’emplois et de 
r ichesse en collaborat ion avec le secteur public et pr ivé et la 
société civile ; 

 
d) Li m i t ant  la fu ite des cerveaux, par l ’améliorat ion des condit ions et 

des mesures appropr iées, le respect  des droits humains des 
t ravailleu rs, la mise en place de programmes de développement 
dans les pays d’or igine afin de créer des oppor tunités d’emplois et 
de product ions comme une compensat ion de l’u t i l isat ion de leu r  
expert ise.  

 
e) Met t an t  en  œuvre la Charte afr icaine des droits et  du  bien-être de 

l’enfant  et en i nv i t an t  les Etats membres qu i n ’ont  pas encore 
rat ifié n i adhéré à la Char te de le faire le plus tôt possible, et aux 
inst ruments pert inents de l’OIT su r le t ravail des enfants ainsi que 
les recommandat ions y contenues, notamment par des 
programmes à délais fixes d’éliminat ion des pires formes de t ravail 
des enfants ;  

 
f) Créan t  un environnement propice et en Assuran t  aux réfugiés et 

demandeurs d’asile, aux personnes déplacées et  aux travailleu rs 
migrants et  aux vict imes du  t rafic d’êt res humains, protect ion, 
assistance et sou t ien en vue de leu r in tégrat ion ou de leu r  retou r 
volontaire et de leur  réinsert ion, selon le cas, conformément aux 
législat ions nat ionales et instruments internat ionaux ;  

 
g) Met t an t  en œuvre la Décennie afr icaine des personnes 

handicapées et, à cette fin , en m et t an t  en place des polit iques et 
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programmes nat ionaux qu i favor isent la pleine part icipat ion des 
personnes handicapées et  leu rs familles au  développement social, 
polit ique et  économique ; 

 
h) Prenan t  les mesures appropr iées pour  améliorer  les condit ions de 

vie des personnes âgées, grâce notamment à de meil leu rs services 
de protect ion sociale, y compr is des systèmes améliorés de ret raite 
et  de santé et  au tres régimes de sécur ité sociale. 

 
9. PROMOUVOIR le dialogue social et  le partenar iat  entre le gouvernement, 

les partenaires sociaux, la société civile et  le secteur  pr ivé au  n iveau  de 
l’entrepr ise ainsi qu ’aux n iveaux sector iel, nat ional, régional et  cont inental 
et  à APPORTER notre sou t ien au  conseil  économique, social et  cu ltu rel 
(ECOSOCC) de l’ Union afr icaine et à la Commission du  t ravail  et  des 
affaires sociales de L’UA en tant  que pr incipal forum de discussion de 
partenar iat et  d’échanges de vues entre les gouvernements, les par tenaires 
sociaux et  les organisat ions de la société civile en vue de promouvoir  
l ’emploi product if et  d’éradiquer  la pauvreté ;  

 
10. SUIVRE un programme bien défin i de sensibil isat ion et  de diffusion de 

l’in format ion su r les polit iques et programmes d’emploi                                       
en tant  que facteurs de réalisation des object ifs de réduct ion du  chômage 
et  de lu t te contre la pauvreté ; 

 
11. ACCROITRE de manière efficace nos ressources financières, humaines et 

matér ielles propres, et  à rechercher  les ressources et  le sou t ien extér ieu rs 
auprès des partenaires au  développement et  des Afr icains de la diaspora 
afin de combattre la pauvreté et  ses manifestat ions ;  

 
12. RENFORCER la capacité des communautés économiques régionales (CER), 

afin de promouvoir  la dimension de «l ’emploi product if » dans le cadre de la 
coopérat ion régionale et  in ter-régionale ; 

 
13. RENFORCER la capacité de la Commission de l’Union afr icaine dans le 

domaine des ressources humaines et financières avec le sou t ien des 
organisat ions et  inst itu t ions pert inentes, afin de permett re à la 
Commission d’apporter  son appu i aux Etats membres qu i le souhaitent , 
dans l ’élaborat ion de plans d’act ions nat ionaux pour  la mise en oeuvre de 
st ratégies de promotion de l ’emploi product if et  de lu t te contre la pauvreté ; 

 
14. INCLURE les in it iat ives su r  la créat ion d’emplois et la lu t te contre la 

pauvreté comme indicateurs dans le Mécanisme Afr icain d’Evaluat ion par 
les Pairs (MAEP) ; 

 
15. PROMOUVOIR la mise en œuvre effect ive et rapide des mesures et 

programmes convenus dans le cadre du  NEPAD et MAXIMISER leu r 
impact  su r  les effor ts que déploie le Continent en vue de la réduct ion de la 
pauvreté et  de la créat ion d’emplois product ifs, en part icu lier  dans les 
domaines su ivants : in frastructu re, agr icu ltu re et  développement ru ral, 
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conservat ion de l’environnement, secteurs à for te intensité de main-
d’œuvre, industr ies cu ltu relles, t ransports, pêche, exploitat ion forest ière, et 
la technologie de l’in format ion et  de la communicat ion (TIC), industr ie, 
commerce et tou r isme  qu i sont  des secteurs à for te capacité de 
product ion, de créat ion d’emplois et  de réduct ion de la pauvreté ;  

 
16. POURSUIVRE le dialogue avec nos partenaires au  développement dans un 

espr it  de par tenar iat vér itable en faveur d’un environnement internat ional 
propice, de promot ion d’une mondialisat ion juste, d’un commerce l ibre y 
compr is la suppression des subventions, et  des règles financières dest inées 
à sou tenir  le développement en Afr ique, et  les INVITER à honorer 
d’u rgence leu rs engagements de por ter  l ’APD à 0,7% de leu r  PNB, 
d’améliorer   les termes de l’échange et d’accroître l’accès au  marché des 
produ its de base et  des produ its industr iels afr icains, d’augmenter  le flux 
de l’invest issement direct , d’alléger et d’annu ler  la dette, et  de rapatr ier  les 
fonds il légalement acqu is dans les pays d’or igine et  stockés dans les 
banques étrangères, et  à prendre d’au tres mesures de sou t ien des effor ts 
de développement et de réduct ion de la pauvreté en Afr ique ; 

 
17. METTRE EN PLACE des instruments suscept ibles de promouvoir  les 

in it iat ives conjointes entre les invest isseurs ét rangers et  les entrepreneurs 
nat ionaux en vue d’une part icipat ion act ive des nat ionaux à tous les 
secteurs de l’économie ; 

 
18. LANCER UN APPEL aux Nat ions Unies, aux inst itu t ions financières 

internat ionales, aux inst itu t ions bilatérales et mu lt i latérales et  aux 
banques régionales et  cont inentales de développement pour qu ’elles 
assurent une plus grande cohérence et  accroissent leu r  sou t ien à l ’agenda 
de l’emploi dans le cadre de nos DSRP et  au tres st ratégies de 
développement ;  

 
19. LANCER EN OUTRE UN APPEL aux instances des Nat ions Unies pour 

qu ’elles accélèrent le fonct ionnement du  Fonds Mondial de Solidar ité et 
INVITER la communauté internat ionale, les gouvernements, donateurs, 
fondat ions, au  secteur pr ivé et  à la société civi le, à contr ibuer au  Fonds en 
vue de la réalisat ion des Object ifs du  millénaire pour  le développement 
(OMD) notamment la réduct ion de la pauvreté ; 

 
20. METTRE EN Œ UVRE  le Fonds de solidar ité numér ique conformément à 

la décision pr ise lors de notre t roisième session ordinaire tenue en ju il let  
2004 à Addis-Abeba su r le Fonds numér ique de solidar ité et  REITERER 
NOTRE APPEL aux collect ivités locales, aux organisat ions de la société 
civile et  au  secteur pr ivé afin qu ’ils contr ibuent  au  Fonds ; 

 
21.  HONORER les engagements pr is dans la présente Déclarat ion à t ravers le 

Plan d’act ion et  le Mécanisme de su ivi et  d’évaluat ion ci-joint ; 
 
22. FAIRE  des Etats membres et des Communautés économiques régionales 

(CER), les organes pr incipaux, responsables de la mise en œuvre de la 
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Déclarat ion et  de son Plan d’Act ion ; de la Commission du  t ravail et  des 
Affaires sociales,  le coordonnateur  du  Mécanisme de mise en œuvre ; 

 
23. DEMANDER aux Etats membres,  en collaborat ion avec les Communautés 

économiques régionales (CER) de soumettre à la Commission du  travail et  
des affaires sociales, des rapports intér imaires biennals su r  l ’état 
d’avancement de la mise en œuvre, et  à la Commission de l ’Union afr icaine 
de préparer un rapport  détail lé d’évaluat ion su r les act ivités en 2009 et  en 
2014. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


